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Cas clinique : Purpura fulminans 20 ans après 
splénectomie 

 
Résumé des faits 
 
Purpura fulminans survenu 20 ans après une splénectomie post-traumatique chez un homme de 38 ans  et 

ayant entraîné plus de 5 mois d’hospitalisation et d’importantes séquelles fonctionnelles en raison de 

nécroses des extrémités responsables notamment d’une amputation des deux avant pieds. Aucune des 

recommandations destinées à éviter la survenue de tels accidents infectieux n’avaient été portées à la 

connaissance du patient par les médecins l’ayant pris en charge au décours immédiat, de l’intervention, 

puis ultérieurement. De même, lors de la survenue de l’accident infectieux, ni le médecin urgentiste 

appelé au tout début –et qui semble ne pas avoir relevé l’antécédent de splénectomie-, ni le médecin 

généraliste –qui avait noté cet antécédent- n’ont mis en œuvre les mesures d’urgence préconisées dans de 

telles circonstances chez un sujet splénectomisé. 

 
Analyse approfondie   
 

BARRIERES DE PREVENTION  Contribution relative 

  

  

  

  

BARRIERES DE RECUPERATION d’une complication infectieuse d’une plaie 

  

  

  

BARRIERE D’ATTENUATION d’une complication infectieuse d’une plaie 
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Nature de la cause Faits en faveur de cette analyse Contribution relative 

Défaut de compétence 
technique (Compétence 

médicale pure) 

  

Défauts de compétences 

non techniques 
(Compétences dans la 

gestion des tempos et des 

aspects non médicaux) 

  

ANALYSE DETAILLEE 
Détail des défauts de 

compétences non 

techniques (explique les 

20% cités plus haut) 

La procédure d’analyse en tempos peut se retrouver dans le 

guide d’analyse des incidents accessible sur le site Prévention 

Médicale.  

Tempo de la maladie 
(éléments liés à l’évolution non 

standard de la pathologie) 

  

Tempo du patient 
(éléments liés aux décisions du 

patient) 

  

Tempo du cabinet (éléments 

liés à l’organisation du travail 

au cabinet) 

 - 

Tempo du système médical 
(éléments liés aux temps 

nécessaires pour obtenir les 

articulations nécessaires avec 

les autres professionnels de 

santé) 

 - 
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Causes profondes 

Pour la partie relevant de l’hôpital (méthode ALARM) 
Institutionnel (contexte économique 

réglementaire) 

  

Organisation (personnels et 

matériels, protocole) 

  

Environnement du travail (effectifs, 

charge de travail, maintenance, 

équipements) 

 - 

Equipe (communication, 

supervision, formation) 

  

Individus (compétences 

individuelles) 

  

Tâches à effectuer (disponibilité et 

compétence) 

 - 

Patients (comportements, gravité)  - 

 
 
Jugement 
 
 

 


